
 

3 jours de Pâques en Bourgogne 

31-mars au 02-avril 

 

Zones interdites pour les 3 jours 2018: cartes "Combes Sauvages", "cents marches" et "les Ecotois" et 

toute autre version de celles-ci seront gelées jusqu’aux courses de la fin mars-début avril. 

 

 

 


